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Cette instruction abroge ou rend caduque les instructions listées en annexes.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 2

Objet : Revue documentaire de l'organisme DGAL - Abrogation ou caducité de notes de service et
instructions

Destinataires d'exécution

DGAL
DRAAF
DAAF
DD(CS)PP

Résumé : Dans le cadre de la gestion de la documentation de l’organisme DGAL, l’ensemble des 
sous-directions et bureaux de la DGAL ont opéré une revue documentaire, conformément aux 
dispositions prévues par la Procédure nationale « Gestion du système documentaire de l’organisme 
DGAL ».



Dans le  cadre  de la  gestion de la  documentation de l’organisme DGAL,  l’ensemble  des sous-
directions et bureaux de la DGAL ont opéré une revue documentaire, conformément aux dispositions
prévues par la Procédure nationale « Gestion du système documentaire de l’organisme DGAL ».

Les instructions référencées en annexe 1 sont abrogées et celles en annexe 2 rendues caduques
(ex : bilan annuel). À la suite de cette revue, plus de 330 instructions auront été supprimées, soit
près  d'un  quart  des  documents  alors  en  vigueur,  permettant  ainsi  de  disposer  d'une  base
documentaire de meilleure qualité.

Par ailleurs, les documents nationaux de management par la qualité ont été corrigés pour prendre en
compte la suppression des boîtes fonctionnelles « RevueOS » et « Assurance.qualite », effective au
1er septembre 2016, au profit de la seule boîte du Bureau du management par la qualité et de la
coordination des contrôles (SDPRAT/BMQCC) :
bmqcc.sdprat.dgal@agriculture.gouv.fr.
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Annexe 1 : Instructions abrogées







Annexe 2 : Instructions caduques








